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CONCOURS POUR L'AMENAGEMENT DE LA PLACE DE L'OURS, A LAUSANNE

Ecole Normale Salle de gymnastique RueduBugnon Hötel de l'Ours
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Fig. 3. — Etat actuel de la p Ours

rant, les appareils de commande et les moteurs sont en
cäbles armes ä garniture de plomb. L'amenöe du courant
au portique se fait au moyen d'une prise principale de

courant tripolaire ; les fils sont fixes sur des mäts le long
de la voie de roulement, du cötö de la cabine de commande.

Concours pour l'etude de l'amenagement
de la Place de l'Ours, ä Lausanne.

Extrait du programme.
Le Departement des travaux publics et la Direction des

travaux de la Ville de Lausanne ont ouvert un concours 1

d'idees entre les architectes de nationalite suisse röguliörement
etablis depuis trois ans au moins ä Lausanne, pour l'etude de
l'amenagement de la place de l'Ours au droit de l'Ecole
normale et la cröation d'un escalier d'acces k cette öcole. (Voir
plan de Situation, figure 1, et la Photographie, figure 3.)

Le programme disposait que :

A. — II est laisse toute libertö aux coneurrents pour l'etude
de I'escalier d'acces au pröau de l'Ecole normale, ötant donne
cependant que cet escalier, tout en ötant spacieux, ne devra
pas ötre traite d'une maniöre trop monumentale ou trop riche.

Ii. - - Les coneurrents placeront ä la limite du pröau de
l'Ecole normale (trait fort du plan de Situation), un ou deux
pa villons contenant les locaux suivants : 1° un abri ou salle
d'attente pour les lignes de tramways 6, 14 et 15, remplacant
celui qui existe et ajoure de fagon que le public puisse voir
aussi l'arröt de la ligne N° 7 ; 2° une boutique pour marchand
de journaux ; 3° un W.-C. dames avec entröe spöciale et com-

1 Von- Bulletin technique, annee 1921, page 312 et annee 1922, pnge 64.

munication avec la boutique (2°) au moyen d'un guichet;
4° un W.-C. hommes", 5° un urinoir de 3 ä 4 places ; 6° une
cabine tölephonique automatique (110 X 110 et 220 de
hauteur) en communication avec la salle d'attente ; un escalier
de 0,85 m. de largeur donnant accös au couloir de la chambre
des vannes et utilisable pour le transport des pieces de tuyauterie

lourde. Cet escalier peut etre exterieur et doit ötre dirige
ä peu pres perpendiculairement k la direction du trongon de
couloir existant figure sur le plan et dont le sol est ä une
profondeur de 2,50 m. par rapport au niveau du trottoir. L'uri-
noir et le W.-C. hommes peuvent etre places en sous-sol
et utiliser, pour leur accös, l'escalier de la chambre des
vannes ; 8° un local (9,50 X 3,50 et 3 m. de hauteur) destine
ä recevoir le materiel du Service du feu necessaire au quartier.
Ce local, desservi par une porte de 2,80 X 2,20 de hauteur,
ouvrant ä 1'exterieur et placöe sur l'un des petits cötös, peut
ötre place en sous-sol dans le talus du pröau de l'Ecole
normale, il doit cependant ötre au niveau de la route de la Soli-
tude.

Un local (6,50 X 3,50 et 2,50 m. de hauteur) pour transformateur

de courant electrique. qui peüt ötre situö au 1er etage
par rapport ä la route de la Solitude ä condition d'avoir un
accös facile par le pröau de l'Ecole normale.

Les dimensions donnöes ci-dessus sont des minima susceptibles

d'ötre augmentes lögörement si les besoins de la composition

l'exigent.
Les construetions projetees seront tenues a l'interieur de la

courbe (trait fort) limitant le pröau de l'Ecole normale ; son
tracö sera respectö autant que possible. Toutefois, pour faciliter

la composition gönörale, des modifications de peu d'im-
portance et qui ne diminueraient pas la vue des döbouchös
des diiTörentes voies aboutissant ä la place, seraient to-
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Plan de Situation 1 : 1000.

1er prix : projet N° 5, « Mops », de MM Schnell $• Thövenaz, architectes.

Les coneurrents chercheront ä creer un ensemble architec-
I ural tout en groupant les locaux demandes d'une maniöre

judicieuse.
L'ötude qu'ils auront ä fournir peut ötre completee par des

propositions pour l'amenagement en plan de l'emplacement
oecupö actuellement par 1'Hötel-de-l'Ours et ses

dependances.

Pour leur ötude, les coneurrents tiendront compte du fait

que la Salle de gymnastique (fig. 3) sera demolie et que
l'elargissement de la rue du Bugnon entre les points L et L*

doit ötre obtenu au moyen d'un encorbellement en ciment

arme.
Extrait du rapporl du jury.

Le jury s'est reuni le 15 fevrier k 10 heures du matin au
Casino de Montbenon ; il a constate que neuf projets ont ötö

rendus en temps utile, tous röpondant aux conditions formu-
lees par le programme.

Le jury a proeödö k l'examen des projets et a formule a leur
sujet, les critiques suivantes :

N° 5. —• « Mops ». La tenue gönörale du projet est bonne.
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CONCOURS

POUR L'AMENAGEMENT DE

LA PLACE DE L'OURS

A LAUSANNE

1er prix : projet de

MM. Schnell & Tlievenaz, architectes
ä Lausanne.

Perspective prise du point P.

Le parti est franc, d'une grande simplicite et sans recherche
de details inutiles. La Situation des locaux pour transformateur,

W.-C. pour hommes et materiel d'incendie est bonne.
La salle d'attente des tramways semble cependant trop eloi-
gnee de l'ajröt prineipal des lignes du Jorat.

(A suivre).

Turbines Francis pour hautes chutes.

Les turbines Francis n'ont etö que rarement utilisöes, ces
derniöres annöes, pour des chutes de plus de 180 mötres. A
partir de cette hauteur, on pröförait employer les roues
Pelton. Aujourd'hui, on a tendance ä employer les turbines
Francis pour des chutes allant jusqu'ä 260 metres. La premiere

installation faite, celle de Noriega, Mexique, comprend 2
turbines de 6000 HP, 514 tours sous 204 m. de chute.

En Amerique, on a execute des machines remarquables.
Citons 2 turbines de 25 000 HP 600 tours, sous une chute de
244 mötres 8 et une de 30 000 HP, 428 tours, sous une chute
de 207 mötres 8. Ces unites sont verticales.

On a projöte des turbines Francis pour des chutes attei-
gnant 355 mötres, mais, tout en reconnaissant la possibilite
de 1 installation, les clients ont aecorde leur pröference ä des
roues Pelton.

Une maison americaine a en construetion une unitö verticale

de 35 000 HP sous une chute de 260 mötres. Cette
turbine aura un rendement voisin de 90 %. R. C.

1 Mechanical Engineering, Avril 1922.
- Power, vol. 54, n° 7, 16 aoüt 1921.
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